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1. Rappel des dispositions légales 
 
Le débat d’orientation budgétaire (DOB) est une obligation légale pour communautés de communes 
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus. 
 
La CC2VV ne comportant pas de commune de 3500 habitants et plus, elle n’y est pas soumise par la 
loi. 
 
Toutefois, le DOB étant un élément important de la vie démocratique et des finances publiques locales, 
un Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) est organisé au sein de la collectivité traduisant ainsi une 
volonté politique de permettre aux élus de s’exprimer sur le budget primitif 2026 en préparation et 
d’éclairer leur vote. 
 
Ce débat porte sur les grandes lignes du budget et tant sur le budget principal que sur les budgets 
annexes. 
 
A l’issue du débat, le rapport sera présenté à l’assemblée délibérante, qui prendra acte de la tenue du 
DOB et de l’existence d’un rapport sur la base duquel s’est tenu le DOB, et ce au travers d’une 
délibération spécifique qui sera soumise au vote du conseil communautaire le 5 février 2026. 
 
Cette délibération et ce rapport doivent ensuite être transmis au représentant de l’Etat. 
 
 

2. Contexte macro-économique 
 

Croissance économique 2025 = + 0,9 % du PIB  

 

Contexte début 2026 : instabilité politique, absence d’accord sur le PLF 2026 (PLFSS 2026 adopté quant 

à lui le 16 décembre 2025); le pays a encore eu recours à une loi spéciale le 23 décembre 2025 pour 

éviter un blocage financier de l’Etat en attendant qu’une loi de finances soit votée = un texte d’urgence 

qui autorise le Gouvernement à prélever les impôts existants et à reconduire les dépenses de l’Etat au 

niveau de 2025 ; elle permet donc d’assurer la continuité des services publics et de la vie du pays. 

 

Prévisions de croissance économique 2026 : 1% du PIB. (La banque de France a revu à la baisse ses 

prévisions de croissance économique 2025-2027, en raison notamment de la guerre commerciale 

menée par les Etats-Unis. La croissance 2026 pourrait atteindre 1% du PIB, puis 1,1% en 2028, à la 

faveur d’un renforcement de la consommation et de l’investissement privé, puis des exportations. 

L’INSEE est plus optimiste et table quant à elle sur un acquis de croissance de 1% dès la mi-2026.) 

 

Croissance du PIB Réel  

(glissement annuel de séries trimestrielles, en %) 

Source INSEE jusqu’au troisième trimestre 2025 

Projections Banque de France en fond bleuté 
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Prévisions d’inflation pour 2026 : 1,3%, soit une atténuation de l’inflation après les poussées 

inflationnistes de 2022 et 2023.  

 

En 2025, selon les données provisoires publiées par l’Insee en décembre, il y a eu un ralentissement 

de l’inflation puisque les prix à la consommation (IPC) ont augmenté de 1,1% en moyenne (2,3% 

d’inflation totale (IPCH) en 2024). Cela est lié au recul marqué des prix de l’énergie consécutifs à 

la baisse des tarifs réglementés et l’électricité et du prix du pétrole.  

  

En 2026 les prix à la consommation devraient repartir légèrement à la hausse : l'Insee table sur 

une inflation à 1,3% en 2026. La Banque de France prédit un chiffre de 1,3% pour 2027 et 1,8% en 

2028. Elle continuerait ainsi à refluer après le choc inflationniste qui a suivi le début de la guerre 

en Ukraine : pour rappel, la hausse des prix avait atteint 5,2% en 2022 et 4,9% en 2023. Il semble 

donc que la parenthèse inflationniste soit refermée.  

  

Les prix de l’énergie sont certes attendus à la hausse en 2026 mais il s’agirait d’un effet de base, 

en raison de la forte baisse enregistrée il y a 12 mois ; par ailleurs, les accords possibles de paix 

entre KIEV et MOSCOU pourraient avoir un impact à la baisse sur le prix de l’énergie.  

 

IPCH et IPCH hors énergie et alimentation  

(glissement annuel de séries trimestrielles, en %) 

 

 
 

Les prévisions d’inflation sont mesurées par l’indice des prix à la consommation (IPC) ou, si précisé, 

par l’indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH).  
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Déficit public – Rappel : En 2024, le déficit public devait atteindre 6,1 %. C’est cette situation inédite 

qui avait poussé Michel Barnier à présenter un budget 2025 dans lequel il prévoyait un effort de 

redressement budgétaire de 60,6 milliards € en 2025 pour ramener le déficit public à 5 %. (effort de 

41,3 milliards € de réduction des dépenses et de 19,3 milliards € de hausses d’impôts avec une 

croissance du PIB attendue à 1,1 %). 

Au final il s’est établit en 2024 à 5,8% du PIB.  

En 2025, le déficit public s’est établit à 5,4% du PIB soit 152 Milliards d’Euros.  

En 2026, le déficit public devrait s’établir aux alentours des 150 Milliards d’€, qu’il va falloir financer.  

 

La dette s’établirait un peu au-dessus de 120 % du PIB en 2028. Cela élargirait l’écart avec la zone euro 

dans son ensemble, où le ratio de dette serait proche de 90 % du PIB en 2028. 

 

  
(Prévisions INSEE et Eurostat jusqu’en 2024 ;  

projections banque de France et Eurosystème sur fond bleuté) 

 

Dette brute / Dette publique nette 

A la fin du 3ème trimestre 2025, la dette publique (au sens de Maastricht = dette brute) s’établit à 

3 482,2 Md’€.  

Au deuxième trimestre 2025 elle a augmenté de 70,9 Md’€ et au troisième trimestre elle a augmenté 

de 65,9Md’€. Elle s’établit à 117,4% du PIB.  

La dette publique au sens de Maastricht est consolidée : les contributions à la dette publique, calculées 

pour les sous-secteurs des administrations publiques ou pour une entité en particulier, excluent les 

dettes vis-à-vis d’autres administrations publiques. 

Au troisième trimestre 2025, la dette publique nette a augmenté de 60,7 Md€, et s’établie à 

3 232,3 Md€ soit 109,0 % du PIB.   
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3. Bases des locaux professionnels et prélèvements sur les entreprises 
 
Fiscalité des locaux professionnels : nouveau report de la révision des valeurs locatives à 2027 

Une actualisation des valeurs locatives (des paramètres servant de base au calcul des valeurs 

locatives) des 3,5 millions de locaux professionnels et commerciaux et qui détermine le calcul de la 

taxe foncière et de la cotisation foncière des entreprises (CFE) dues par le monde économique devait 

aboutir en 2026 et être prise en compte dans les rôles d'imposition de l'année 2026.  

Le projet de loi de finances pour 2026 proposait un report de cette évolution fiscale à 2027. Le 

gouvernement proposait simultanément un nouveau dispositif pour permettre la poursuite pendant 

six ans du lissage des cotisations de fiscalité locales sur les locaux professionnels qui, sans cela, 

connaîtraient parfois des hausses significatives. 

Explication : lancée en 2010, la révision des valeurs locatives des locaux professionnels a été appliquée 

aux bases d’imposition de 2017. Objectif = éviter que ne se forment de nouveau des écarts entre les 

valeurs locatives et la réalité des loyers du marché. Dans ce but, les grilles tarifaires appliquées aux 

bases imposables sont mises à jour annuellement, et, tous les six ans, doit être mise en œuvre une 

révision portant sur les différents paramètres de calcul des valeurs locatives des locaux professionnels 

et commerciaux.  

Préparée en 2022, cette révision sexennale devait s’appliquer aux bases de l'année 2023. Toutefois, 

les commissions départementales des valeurs locatives (CDVL) chargées de se prononcer sur les projets 

de révision, ont été à la peine, et ce sujet a fait l’objet de plusieurs reports. 

Le PLF 2026 procède à un nouveau report – à 2027 – de l’application des résultats de cette 

actualisation. 

Et un nouveau dispositif de lissage des variations de valeurs locatives sur 6 ans serait instauré, à 

compter des impositions établies au titre de l’année 2027. 

 

Copie finale du texte du budget 2026 : Alourdissement des prélèvements sur les entreprises entre la 

copie initiale et le texte final 

 De façon générale, le volet fiscal de ce budget 2026 s’est réorienté majoritairement vers les 

entreprises, et diminution prévue de la CVAE (cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises) 

a été retirée. C’est 1,3 milliard d’euros qui resteront dans les caisses de l’Etat. 

En effet, l’article prévoyant d’amender le calendrier et la trajectoire de suppression progressive de 

la CVAE, fixés par la LF 2025, a finalement été supprimé. 

Pour rappel, il prévoyait une suppression totale de la CVAE dès 2028 (versus 2030 fixé par la LF 2025) 

avec une baisse significative des taux de CVAE en 2026 et 2027. 

Aussi, pour l’année 2026, le taux d’imposition de la CVAE serait maintenu à un taux maximal de 

0,28 %. Il en irait de même au titre de l’année 2027, avant d’être progressivement diminué pour 2028 

et 2029, avec des taux maximums de CVAE de, respectivement, 0,19 % et 0,09 %, avant suppression 

totale en 2030. 
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 Les plus grandes entreprises ont également vu leur contribution être revue à la hausse, au fil 

des débats. La surtaxe d’impôt sur les sociétés, quand le chiffre d’affaires est supérieur à un 

milliard d’euros, devrait rapporter l’an prochain 7,3 milliards d’euros, soit un niveau proche du 

montant de l’année précédente. Dans le projet de loi initial, leur contribution devait être 

ramenée à 4 milliards d’euros.  

Au global, le taux de prélèvements obligatoires, c’est-à-dire tous acteurs confondus, passera de 

43,6 % à 43,9 %, un niveau proche de celui observé en 2019, à la veille de la crise sanitaire. 
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4. Loi de finances 2026 et loi spéciale – Points d’attention – Adoption 
du budget 2026 : ce que le Gouvernement retient pour les collectivités 

 
Loi de finances 2026 et loi spéciale 

• Processus du PLF 2026 :  

✓ Dépôt du projet de loi de finances le 14 octobre 2025 

✓ Examen en séance plénière à l’Assemblée nationale depuis le 24 octobre 2025 

✓ Rejet de la première partie le 21 novembre 2025 

✓ Transfert au Sénat le 24 novembre 2025 

✓ Discussion commencée au Sénat en première lecture depuis le 27 novembre 2025 

✓ Vote positif de la première partie le 4 décembre 2025 

✓ Examen des crédits de la mission « Relations avec les collectivités territoriales » 

le 10 décembre 2025 

✓ Vote sur l’ensemble positif le 15 décembre 2025 

✓ Echec de la commission mixte paritaire (CMP) le 19 décembre 2025 

✓ Adoption d’une loi spéciale le 23 décembre 2025, en attente du budget 2026.  

✓ Idem que la loi spéciale du 20.12.2024, elle doit permettre à l’État de continuer à prélever 

les impôts et d'emprunter pour assurer la continuité des services publics et ce jusqu'à la 

promulgation de la loi de finances = Objectif éviter la paralysie budgétaire.  

 

➢ 3 articles dans cette loi spéciale :  

✓ autorisation de lever l’impôt 

✓ garantir les ressources nécessaires au bon fonctionnement des collectivités locales = 

reconduction des prélèvements sur recettes votés en loi de finances 2025 

✓ autoriser l’État à émettre de la dette (recours à l’emprunt) afin d’assurer la continuité de 

son action et des services publics. 

➢ Et un décret ouvrant les services votés (DSV) publié le 30 décembre. Le DSV précise et 

reconduit pour 2026, les crédits des programmes budgétaires de 2025, dans la limite de ce que 

prévoyait la loi de finances initiale pour 2025 = les crédits que le Gouvernement juge 

indispensable pour poursuivre l'exécution des services publics dans les conditions qui ont été 

approuvées l'année précédente par le Parlement. La loi spéciale et le DSV n’ont toutefois 

vocation à être que temporaires et leur application cessera dès l’adoption et l’entrée en vigueur 

de la LFI 2026. 

Les travaux du parlement sur le PLF 2026 sont prévu du 13 au 23 janvier 2026, sur la base du texte 

adopté par le Sénat en première lecture le 15 décembre 2025.  

La loi spéciale et le décret des services votés empêchent l’entrée en vigueur de toutes mesures 

nouvelles. Ainsi, le dispositif de lissage conjoncturel des recettes fiscales des collectivités territoriales 

(Dilico) 2026 ne peut pas s’appliquer sous le régime de la loi spéciale (alors que rien ne semble faire 

obstacle au remboursement du Dilico 2025).  
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Loi spéciale et Budget 2026 : principales mesures du texte réexaminé en janvier 2026  

 

 

 

 

En 2026, pour contenir le déficit sous les 5%, il faut trouver 12 milliards d’euros en recettes 

supplémentaires ou en baisses de dépenses.  

La copie initiale visait un déficit public ramené à 4,7 % du PIB en 2026, avec une trentaine de 

milliards d’euros d’«économies ». Le Premier ministre a fixé comme priorité de ramener le déficit à 

moins de 5 % du PIB à l’issue des débats. Cela s’annonce difficile. Au mieux, le déficit pourrait 

s’établir à 5,4% du PIB dans l’état actuel du texte, il faudrait donc trouver douze milliards pour 

atteindre l’objectif.  

 

Points d’attention 

 Calendrier de vote du budget et des taux décalé de deux semaines pour les communes et leurs 

groupements (année électorale) 

 Incertitude sur l’évolution des bases des locaux professionnels, du fait des dispositions 

existantes (intégration des éléments de la révision sans atténuation des effets) 

 Passage obligatoire en M 57 du fait de la généralisation du compte financier unique 

 

Adoption du budget 2026 : Ce que le Gouvernement retient pour les collectivités 

L’exécutif a engagé la responsabilité du Gouvernement (49-3) sur la partie recettes du budget de l’Etat 

tout d’abord.  

Puis le 23 janvier l’exécutif a engagé la responsabilité du Gouvernement (49-3) sur la partie dépenses 

du budget de l’Etat, et enfin le 30 janvier en lecture définitive du budget 2026.  

 La DGF ne sera ni baissée ni revalorisée. (pas d’amputation de 5 milliards)  

✓ Stabilité de la dotation globale de fonctionnement (mais sans indexation sur 

l'inflation). 

✓ Affectation de l'ensemble des recettes de TVA aux collectivités (y compris le 

supplément lié à la croissance de la taxe), mais rabot sur la compensation de 

la baisse des impôts fonciers payés par l'industrie  

 L’effort net demandé aux collectivités représenterait « près de 2 milliards d’euros » (contre 

4,6 Milliards dans le PLF initial) 

 FCTVA : les dépenses effectuées dans le cadre d’opérations réalisées en régie ne seront pas 

éligibles 

Rappel 2025 : le 6 février 2025, le Sénat adoptait définitivement le projet de loi de finances.  
Le projet de loi de finances prévoyait de redresser les comptes publics de 50 milliards d'euros et 
de ramener le déficit public à 5,4% du PIB en 2025. Dans cet objectif, 30 milliards d'euros 
d'économies et 20 milliards d'euros de hausse d'impôts étaient proposées. 
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 DILICO : (dispositif de lissage conjoncturel des recettes fiscales des collectivités) :   

✓ Après les derniers arbitrages du gouvernement, le DILICO est ramené à 740 millions d’euros : 

il passe d'un montant global de 2 milliards d'euros dans le texte de départ à 740 millions. Ce 

montant est inférieur à celui qui figurait dans le texte adopté par le Sénat (890 millions 

d'euros) et à celui qui s'applique en 2025 (1 milliard).  

✓ Les régions se verront ponctionner 350 millions d'euros (contre 500 millions dans la version 

sénatoriale) : (Contributivité : collectivités ayant contribué l’année précédente au Fonds de 

solidarité régional). 

✓ EPCI : 250 millions de prélèvements seront opérés (en fonction de la richesse) sur les 

recettes des intercommunalités à fiscalité propre : calcul d’un indice synthétique de 

ressources et de charges associant le potentiel fiscal (E.P.C.I.) par habitant pondéré à 75 % et 

le revenu moyen par habitant pondéré à 25 % (Contributivité : E.P.C.I. ayant un indice 

supérieur à 80 % 110 % de la moyenne / Exonérations (non applicables en 2026 du fait de 

l’absence de prélèvement sur les communes)). 

✓ Les départements seront contributeurs à hauteur de 140 millions d'euros : utilisation de 

l’indice de fragilité sociale pris en compte pour la répartition de la fraction complémentaire 

de T.V.A. (Contributivité : départements ayant un indice inférieur à la médiane / Exonérations 

: les départements bénéficiaires en 2026 du Fonds de sauvegarde). 

✓ Les communes sont quant à elles exonérées.  

✓ Le gouvernement renonce au durcissement des modalités des reversements aux 

collectivités ponctionnées.  

✓ Ces reversements seront finalement effectués sans conditions, par tiers chaque année. 

Seule une part de 10% sera affectée aux dispositifs de péréquation financière entre les 

collectivités. Au final, le Dilico, qui devait doubler par rapport à 2025 dans la version initiale 

du budget, baisse de 26 % en un an. 

✓ À ce jour, la Préfecture n'a reçu aucune instruction relative aux modalités de répartition et 

de mise en œuvre du DILICO pour 2026 et n’est pas en mesure d’évaluer les montants qui 

pourraient être prélevés aux EPCI à fiscalité propre en 2026 (pas d’outils définitif).  

 

 Dotations d’investissements : DETR/DSIL/Dotation politique de la Ville : Le Sénat avait rejeté 

l’idée de fusionner ces dotations dans un nouveau FIT (fonds d’investissement pour les 

territoires. Ce FIT n’est finalement pas retenu. Mais ce FIT (1,4 milliards d’euros) prévoyait une 

baisse de 200 millions d’Euros des dotations de l’Etat à l’investissement local.)  

  

 Création de la dotation de l’Etat (montant 19,4 millions d’euros) pour financer une prime de 

500 euros attribuée à chaque maire en « reconnaissance des attributions » qu’il exerce au nom 

de l’Etat.  
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 Fonds vert (transition écologique) :  

➢ Augmentation de 200 millions d’euros en AE (autorisation d’engagement) et de 

5 millions en CP (crédits de paiement) - (cette enveloppe devait initialement baisser 

de 500 millions). 

➢ Rappel en 2025, enveloppe divisée par 2 passant de 2,5 milliards d’€ en 2024 à 

1,15 milliards d’€ en AE en 2025, et 2,25 milliards d’euros en CP en 2025.  

➢ Budget 2026 issu du 49.3 : 837,5 millions en (AE) (850 millions – 12,5 millions suite à 

un amendement voté imposant un coup de rabot de 250 millions sur tous les 

programmes du ministère de la transition écologique) et 1,070 milliards en crédits de 

paiement (CP) ( 1,091 milliards – 21 millions suite même amendement).  

➢ Le gouvernement prévoit de flécher 100 millions d’euros vers le financement des 

mesures des plans climat-air-énergie territoriaux (PCAET): les sénateurs avaient prévu 

un fonds territorial climat doté de 100 millions d'euros, qui disparaît dans le texte 

gouvernemental. Le dispositif FTC disparait, mais le fléchage subsiste.  

 

  Logement : 500 millions d’€ pour 700 bailleurs sociaux : statut du bailleur privé 

= nouveau dispositif d’investissement locatif : avantage fiscal destiné à encourager les particuliers à 

investir dans un logement pour le louer. En contrepartie de ce statut spécifique du bailleur privé, le 

prélèvement de 1,3 milliards d’€ imposé aux bailleurs sociaux sera revu à la baisse en 2026. En tous 

cas le 1er ministre a promis aux bailleurs sociaux d’augmenter les moyens de 700 bailleurs sociaux de 

500 millions pour leur permettre de construire plus et de rénover plus. 

  

 MaprimeRénov’ est préservée :  le dispositif d’aides pour la rénovation des logements 

MaPrimeRénov’ avait été suspendu le temps de la loi de finances sans garantie de maintien. 

  

 Le gouvernement a décidé de retenir un amendement du groupe écologiste, qui supprime 

les dispositions introduites au Sénat portant le délai de carence applicable aux arrêts maladie 

des agents publics de un à trois jours. 

  

 Fonds de compensation de la TVA (FCTVA) : le décalage de son versement aux EPCI à 

l’année n+1 serait maintenu, économisant toujours environ 700 M€ pour l’État. Mais, 

contrairement au PLF initial, « le maintien de certaines dépenses de fonctionnement dans 

l’assiette de calcul du FCTVA pourrait faire perdre 300 M€ de moins aux collectivités locales. 

Mais cela est encore difficile à chiffrer, car on ne connait pas encore les dépenses 

correspondantes des collectivités pour 2025 ».  
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5. Synthèse des résultats 2025 
 

Présentation tous budgets 
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6. Indicateurs de santé et de solvabilité financière de la CC2VV 
 

Analyse rétrospective Budget Principal – dépenses et recettes de fonctionnement 
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Budget principal 
 

 
 
Epargne brute = Recettes Réelles de Fonctionnement (RRF) – Dépenses Réelles de Fonctionnement (DRF) 
Epargne nette = Epargne brute – remboursement du capital de la dette 
Taux d’épargne nette = Epargne nette / Recettes Réelles de Fonctionnement (RRF) 
Capacité de désendettement = Encours de dette / Epargne brute 
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7. Orientations budgétaires 2026 – Budget Principal 
 
Les dépenses de fonctionnement à prévoir pour 2026 
 

 
 

Evolution 2026 : 
Charges à caractère générale: 

• Etude Dev Tou et Marine : 100 000€ 
• Etude Habitat : 30 000€ 
• Périls : 50 000€ (15 000€ en 2025) 
• Communication : 6000 € Intramuros (site internet + application) 
• Bulletin interco : 8000€ 

Autres charges de gestion courante  
600 000€ versés au budget ZAE en 2025 
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Les recettes de fonctionnement à prévoir pour 2026 
 

 
 
 
Revalorisation des bases fiscales : aux alentours de 0,8 %  ( 1,7% en 2025) 
 
Les taux de foncier (bâti et non bâti) : pas d’évolution en 2026 
 
Produit de la fiscalité locale : BP 2026 sur base des recettes 2025 
 
Fiscalité « économique » : BP 2026 pour CFE, CVAE (dont fraction de compensation), IFER, TASCOM 
sur base des recettes 2025 
 
Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) : BP 2026 basé sur recettes 2025 
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Orientations budgétaires 2026 – INVESTISSEMENT 

 

 
 

PRINCIPAUX INVESTISSEMENT 2026 

➢ Mo et travaux de rénovation du siège :  300 000€ 

➢ Matériels informatiques : 50 000€  

➢ Ordinateurs portables : 13 000€  

➢ Logiciel ASIGEO : 20 000€ 

➢ Fonds de concours communes : 314 811€ 

➢ Aide immo entreprises : 30 000€ 

➢ Aides particuliers pour amélioration habitat : 40 000€ 

➢ Achat maison éclusière ISD : 30 000€ 

➢ Mobilier EFS : 1 600€ 

➢ Remplacement 2 véhicules : 50 000€ 

➢ Tourisme (Panneaux ENS, reboisement, débrousailleuse) : 6 000€  
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8. Orientations budgétaires 2026 – Budgets Annexes 
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9. Situation de la dette 
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10. Synthèse Budgets proposés pour 2026 
 

 


